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https://naturefrance.fr/publications/lobservatoire-national-de-la-biodiversite-les-chiffres-de-reference-sur-la
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Y compris le bâti et les 
espèces qui y réalisent 
tout ou partie de leur 

cycle de vie
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▪Espèce patrimoniale : Notion subjective qui attribue une valeur

d’existence forte aux espèces qui sont plus rares que les autres et qui

sont bien connues.

▪Espèce menacée : Espèce qui satisfait aux critères de cotation

liste rouge correspondant aux catégories vulnérable (VU), en danger

(EN) ou en danger d'exctinction (CR). Signifie que l'espèce a un risque

de disparition élevé à court ou moyen terme

▪Espèce protégée : Espèce qu'il est interdit de chasser, pêcher,

cueillir, détruire, et parfois transporter, vendre, acheter, à tous ses

stades de développement (œufs, jeunes, adultes) y compris sous

forme de produits dérivés (peaux, plumes, écailles...), selon une

réglementation internationale ou nationale

Source : https://inpn.mnhn.fr
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Espèces protégées Réglementation nationale

→
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• La loi de 1976 sur la protection de la nature

articles L.411-1 et L.411-2 et R.411-1 et suivants du code de 
l’environnement

• Régime général d'interdiction = L411-1 du CE
o Atteinte aux spécimens (destruction, mutilation, capture…)
o Détention, transport, vente… de spécimens
o Perturbation intentionnelle
o Dégradation des habitats protégés d’espèces

Système de protection stricte des espèces

Espèces protégées = espèces visées par des arrêtés ministériels

Y compris les espèces 
qui réalisent dans le 

bâti tout ou partie de 
leur cycle de vie

L411.1 et L411.2
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L411.1 et L411.2
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L411.1 et L411.2

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000471000
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000327373
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465500
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000645048
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017876248
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021384277
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L411.1 et L411.2

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000865328
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000847021
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000181099
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005615419


Les espèces 
protégées dans le 

Grand Est

L411.1 et L411.2
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L411.3
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L415.3

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833715&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833716&dateTexte=&categorieLien=cid
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Un porteur de projet doit démontrer qu’il va : 
- Dans tous les cas possibles éviter les impacts environnementaux.
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Un porteur de projet doit démontrer qu’il va : 
- Dans tous les cas possibles éviter les impacts environnementaux.
- PUIS réduire les impacts qui ne peuvent être évités. 
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Minioptère de Schreiber
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Un porteur de projet doit démontrer qu’il va : 
- Dans tous les cas possibles éviter les impacts environnementaux.
- PUIS réduire les impacts qui ne peuvent être évités. 
- PUIS compenser les impacts résiduels qui n’ont pu être ni évités 

ni suffisamment réduits
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Oui, les générales

s’appliquent à toutes les activités, donc à 

tous les projets
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▪https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/especes-protegees-

r210.html

▪Guide THEMA d’aide à la définition des mesures Eviter, Réduire, 

Compenser : https://www.cerema.fr/fr/actualites/guide-aide-definition-

mesures-eviter-reduire-compenser

▪Les ORE (obligations réelles environnementales) : un outil pour sécuriser 

la destination du foncier compensatoire. 

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/obligation-reelle-

environnementale 

▪Les SNCRR (sites naturels de compensation, de restauration et de 

renaturation) : la compensation par l’offre (loi industrie verte de 2023)

▪https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/les-sncrr-remplacent-

les-snc-a22389.html 



44

/



45

/



www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Grand Est

Merci de votre attention


